
– 1 –

Réponse du Conseil administratif à la motion du 24 mars 2010 
de Mmes Anne Carron-Cescato, Marie Chappuis, Alexandra Rys, 
Odette Saez, MM. Alain de Kalbermatten et Robert Pattaroni: 
«Ouvrons l’accès à l’apprentissage en entreprise (formation 
duale) aux jeunes sans-papiers». 

TEXTE DE LA MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– tout mettre en œuvre pour ouvrir rapidement l’accès à l’apprentissage en 
entreprise (formation duale) aux jeunes sans statut légal;

– examiner chaque situation permettant l’engagement de l’apprenti-e dans 
l’administration municipale selon les normes établies.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

L’engagement du Conseil administratif sur la question de l’ouverture de 
l’apprentissage aux jeunes sans-papiers date de 2009. C’est au sein d’un groupe 
de travail regroupant des représentant-e-s de la Ville de Genève, de l’Etat, des 
associations de soutien aux sans-papiers et des syndicats que la problématique a 
été discutée et des solutions ébauchées.

Depuis le dépôt de cette motion et son étude en commission le contexte 
a évolué. En effet, depuis le 1er janvier 2013, la législation fédérale a évolué. 
L’ordonnance relative à l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité lucra-
tive (OASA) prévoit désormais que les jeunes étranger/ère-s bien intégré-e-s 
pourront obtenir une autorisation de séjour en vue d’effectuer une formation pro-
fessionnelle initiale en Suisse. Pour pouvoir suivre cette formation, les jeunes 
sans-papiers devront être bien intégré-e-s, c’est-à-dire maîtriser une langue natio-
nale et respecter l’ordre juridique suisse. Ils devront aussi avoir suivi la scolarité 
obligatoire en Suisse pendant au moins cinq ans.

Le Conseil administratif s’engage ainsi à poursuivre les efforts fournis depuis 
2009 et permettre aux jeunes-sans papiers d’accéder à l’apprentissage en Ville de 
Genève. Il n’entend, toutefois, pas procéder à une discrimination positive.
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